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Le Groupe d’experts recommande une 
approche nationale commune en 
matière de réglementation canadienne 
des instruments dérivés  
Le 12 janvier 2009, le Groupe d’experts sur la réglementation des valeurs 
mobilières a publié son rapport final et ses recommandations dans un 
document intitulé « Créer un avantage sur les marchés des capitaux 
mondiaux » (qui figure sur le site www.expertpanel.ca/fra/). Le Groupe 
d’experts a été établi par le ministre fédéral des Finances dans le but de 
fournir des conseils et des recommandations sur divers domaines de la 
réglementation des valeurs mobilières. Ses recommandations principales 
comprennent l’établissement d’un organisme unique de réglementation des 
valeurs mobilières pour appliquer une loi nationale sur les valeurs mobilières, 
l’établissement d’un tribunal d’arbitrage indépendant, l’adoption d’une 
approche fondée davantage sur des principes en matière de réglementation 
des valeurs mobilières et la modernisation de l’approche canadienne en 
matière de réglementation des instruments dérivés. Outre son rapport final, le 
Groupe d’experts a également publié une ébauche de loi sur les valeurs 
mobilières comme point de départ à l’élaboration d’une législation nationale 
visant à régir les marchés canadiens des capitaux.  

En ce qui concerne les instruments dérivés, le Groupe d’experts recommande 
l’adoption d’une base réglementaire commune pour les dérivés négociés en 
bourse. Plus précisément, le Groupe d’experts appuie une approche 
semblable à celle adoptée par la Colombie-Britannique et l’Alberta au moyen 
de leur législation provinciale en valeurs mobilières et par l’Ontario au moyen 
de sa Loi sur les contrats à terme sur marchandises. Reflétant cette 
recommandation, l’ébauche de loi sur les valeurs mobilières nationale prévoit 
la réglementation des dérivés négociés en bourse en imposant des exigences 
d’inscription aux personnes qui négocient des contrats de bourse et en 
exigeant que les bourses qui facilitent la négociation et la compensation de 
contrats de bourse soient reconnues et que la forme de leurs contrats soit 
approuvée par l’organisme de réglementation des valeurs mobilières. En 
outre, le Groupe d’experts favorise une surveillance réglementaire accrue des 
dérivés hors cote sous l’autorité d’un organisme national de réglementation 
des valeurs mobilières. Toutefois, il n’a pas recommandé précisément 
l’approche réglementaire appropriée à adopter. Il défend plutôt l’idée que 
l’organisme national de réglementation dispose de la marge de manoeuvre 
stratégique et des ressources nécessaires pour pouvoir se doter de la 
meilleure politique de réglementation pour les dérivés hors cote et collabore 
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avec les organismes de réglementation des États-Unis et d’ailleurs qui procèdent à un examen semblable de leur 
réglementation des dérivés hors cote.  

Le Groupe d’experts recommande la participation volontaire des provinces et territoires dans le cadre de la 
transition des 13 organismes distincts vers un organisme de réglementation unique et national. Jusqu’à ce que 
toutes les provinces et tous les territoires aient choisi de participer au régime commun de réglementation, le 
Groupe d’experts recommande que le gouvernement fédéral envisage d’offrir à certains participants au marché 
un mécanisme transitoire leur permettant d’adhérer à une réglementation exclusive en vertu du régime rational. 
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